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LES DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT
DES RESTRUCTURATIONS EN 1999

En 1999, environ 126 000 personnes ont
bénéficié d’un des dispositifs de reclas-
sement accompagnant une restructura-
tion. Ce résultat, en diminution de 3,4 %
par rapport à 1998, est conforté par la
baisse de 5,6 % du nombre de plans so-
ciaux et de 9 % des inscriptions à
l’ANPE suite à un licenciement écono-
mique, et confirme l’amélioration du
marché du travail déjà observée l’année
précédente. Avec 100 000 adhérents, les
conventions de conversion demeurent la
mesure la plus souvent mise en œuvre.

L’ensemble des secteurs économiques a
recours à ces dispositifs d’accompagne-
ment. L’industrie les sollicite massive-
ment, et en particulier les secteurs in-
dustriels des biens de consommation et
des biens intermédiaires. Cependant les
services, et tout particulièrement le com-
merce, sont concernés par les conven-
tions d’aide au passage à temps partiel.
L’âge moyen des nouveaux bénéficiaires
tend à s’élever tout comme la part des
femmes parmi les adhérents aux dispo-
sitifs. Ces mesures sont principalement
utilisées par les entreprises de taille
moyenne, à l’exception de l’aide au pas-
sage à temps partiel, à laquelle ont sur-
tout recours les très petites entreprises.

En 1999, 126 000 salariés ont adhéré à un dis-
positif public d’accompagnement des restructura-
tions (1), soit 3,4 % de moins que l’année précé-
dente. Cette légère baisse qui succède à celle, plus
importante encore, de 1998 (-21 %), confirme la
bonne orientation du marché du travail. Autres in-
dicateurs allant dans le même sens : le nombre de
licenciements économiques ayant donné lieu à ins-
cription à l’ANPE a reculé de 9 % et le nombre de
plans sociaux concernant les entreprises de plus
de 50 salariés licenciant au moins dix salariés sur
une même période de dix jours, a diminué de 5,6 %.

Mises à part les conventions de cellule de re-
classement, toutes les mesures susceptibles d’être
mises en œuvre dans le cadre d’un plan social ont
été moins mobilisées au cours de l’année 1999. La
convention de conversion reste la mesure la plus
utilisée et représente 80 % des personnes entrées
dans un dispositif d’accompagnement des restruc-
turations. La baisse des adhésions aux conventions
d’aide au passage au temps partiel se poursuit, les
effectifs de nouveaux bénéficiaires ayant été divi-
sés par trois en un an.

(1) - Les dispositifs publics d’accompagnement des res-
tructurations sont mobilisés par les entreprises avec l’aide de
l’État pour prévenir ou accompagner les licenciements col-
lectifs. Les salariés concernés peuvent ou non adhérer à ces
dispositifs. On étudie ici les conventions de conversion ainsi
que cinq mesures financées par le FNE : les conventions de
cellule de reclassement, les conventions d’aide au passage à
temps partiel, les conventions d’allocation temporaire dégres-
sive, les congés de conversion et les conventions de formation
et d’adaptation.
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Tableau 2
Caractéristiques des adhérents à une convention de conversion

En pourcentage

1997 1998 1999 (p)

Sexe
Homme....................................................... 53,5 50,7 46,9
Femme........................................................ 46,5 49,3 53,1

Âge
Moins de 25 ans .......................................... 3,5 2,9
25-29 ans ..................................................... 14,9 14,0
30-34 ans ..................................................... 18,5 18,2
35-39 ans ..................................................... 16,5 16,5
40-44 ans ..................................................... 15,4 15,2
45-49 ans ..................................................... 15,3 14,9
50-54 ans ..................................................... 11,8 13,1
55 ans ou plus ............................................. 4,0 5,2

Qualification
Ouvriers non qualifiés ................................ 11,8 11,8 11,6
Ouvriers qualifiés ....................................... 22,1 22,8 23,1
Employés non qualifiés .............................. 8,6 9,4 9,2
Employés qualifiés ..................................... 32,4 29,9 33,0
Techniciens, agents de maîtrise .................. 16,8 17,8 14,7
Cadres, ingénieurs ...................................... 8,3 8,3 8,4

Activité économique
Agriculture, sylviculture, pêche ................. 0,9 1,0 1,0
Industrie ...................................................... 32,9 31,0 39,4
Construction ............................................... 11,9 10,5 7,1
Services ....................................................... 54,3 57,5 52,5

Totaux ......................................................... 100,0 100,0 100,0
(p) : provisoire.

Source : UNEDIC.

2

(2) - Sur l’efficacité de cette mesure, voir
Cloarec N., « La convention de conversion : une
aide efficace pour la réinsertion ? », Premiè-
res Synthèses, Juillet 2000- n° 30.1.

Le dispositif des conventions de
conversion a été mis en place en 1987
par un accord interprofessionnel, qui
prévoyait également la suppression de
l’autorisation administrative de licen-
ciement. L’accord a été renouvelé en
décembre 1993. Les entreprises, quelle
que soit leur taille, doivent proposer
à l’ensemble des salariés compris dans
une procédure de licenciement écono-
mique la possibilité d’adhérer à une
convention de conversion afin de les
aider à se reclasser. La convention est,
pour le salarié, un droit inscrit dans
le Code du Travail.

Conçue pour favoriser un reclasse-
ment rapide et ainsi prévenir le chô-
mage de longue durée, la mesure con-
siste en une prise en charge individua-
lisée et immédiate, durant une période
de six mois, des salariés licenciés pour
motif économique (2). L’accès à ce dis-
positif est réservé aux personnes phy-
siquement aptes à l’emploi, de moins
de 57 ans et ayant au moins deux ans
d’ancienneté dans l’entreprise d’ori-
gine. Le contrat de travail est alors
rompu mais le salarié n’est pas ins-
crit comme demandeur d’emploi. Pen-
dant 6 mois au maximum, il reçoit, en
plus des indemnités de rupture du con-
trat de travail, une allocation spécifi-
que égale à 83,4 % du salaire anté-
rieur les deux premiers mois, puis à
70,4 % de ce salaire antérieur les mois
suivants. L’allocation minimale était,
au 14 juillet 1999, de 149,94 francs
par jour. Le salaire moyen mensuel
constaté sur les entrées de décembre
1999 était de 11 473 francs, se tradui-
sant par une indemnisation moyenne,
à l’entrée en convention de conversion,
de 9 561 francs par mois.

En 1999, 100 177 personnes ont
adhéré à une convention de conver-
sion. Après la diminution de 23 % du
flux d’entrées dans le dispositif en
1998, le recul est plus modéré en 1999
(-6 %) (tableau 1). Fin décembre 1999,
il y avait 40 400 allocataires, contre
42 400 un an auparavant, soit une
baisse de 4,6 %.

Les Unités Techniques de Reclas-
sement (UTR), mises en place au sein
de l’ANPE, sont chargées d’assurer
l’accompagnement et le reclassement
des adhérents aux conventions de con-
version. Les adhérents peuvent égale-
ment recourir aux cellules de reclas-
sement éventuellement mises en place
par les entreprises ayant procédé aux
licenciements. En 1999, les UTR ont
fait passer plus de 130 200 entretiens
de pré-bilan aux bénéficiaires poten-
tiels du dispositif, contre 138 600 en
1998, soit 6 % de moins.

Selon l’ANPE, 72,5 % des adhé-
rents ont bénéficié d’une action de
conversion au cours de la convention,
ce taux est en forte progression (+5,6
points en un an). Sur l’ensemble de
l’année, 49 % des adhérents ont béné-
ficié d’une formation et 11 % d’un
stage pratique en entreprise en com-
plément.

Les Unités Techniques de Reclas-
sement ont offert 342 727 propositions
d’emploi, soit 13,6 % de plus qu’en
1998 ; 67 % des bénéficiaires ont été

LES CONVENTIONS DE CONVERSION

44,6

33,1

22,3

Tableau 1
Adhésions à une convention

de conversion et taux de reclassement
huit mois après l’entrée

Année Premiers Bénéfic. Taux de
paiements   en fin reclasse-

d’année ment (%)
[1] [1] [2]

1988 .... 24 626 10 875 45
1989 .... 43 871 12 530 48
1990 .... 40 770 20 186 50
1991 .... 66 968 33 647 46
1992 .... 105 894 62 927 40
1993 .... 173 376 85 078 37
1994 .... 149 420 61 088 45
1995 .... 120 011 54 578 48
1996 .... 138 574 61 820 49
1997 .... 138 143 55 977 51
1998 .... 106 648 42 364 50
1999 .... 100 177 40 400 50

Sources : [1] : Unedic ; [2] : ANPE.

concernés. Parmi l’ensemble des ad-
hérents, 11,7 % ont exercé des activi-
tés réduites de moins d’un mois et 7,7
de plus de deux mois.

Huit mois après l’entrée en conven-
tion de conversion, la moitié des ad-
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hérents ont, selon l’ANPE, retrouvé un
emploi (contrat à durée indéterminée
ou déterminée, mission d’intérim ou
création d’entreprise). Ce taux de re-
classement est stable par rapport à ce-
lui de 1998. Cependant, l’objectif d’un
taux de 55 % fixé pour l’année 1999,
n’a été atteint ou dépassé que par six
régions (Aquitaine, Bretagne, Centre,
Champagne-Ardenne, Limousin et
Pays de Loire).

LES CONVENTIONS DE CELLULE DE RECLASSEMENT

Tableau 3
Caractéristiques des bénéficiaires de cellule de reclassement

En pourcentage

1997 1998 1999 (p)

Sexe
Homme....................................................... 54,0 55,7 55,8
Femme........................................................ 46,0 44,3 44,2

Âge
Moins de 25 ans .......................................... 4,4 4,3 3,2
25-29 ans ..................................................... 12,5 13,0 11,3
30-34 ans ..................................................... 16,4 16,6 15,3
35-39 ans ..................................................... 16,7 17,0 16,8
40-44 ans ..................................................... 17,3 17,5 18,2
45-49 ans ..................................................... 17,7 16,7 17,9
50-54 ans ..................................................... 12,1 12,0 14,5
55 ans ou plus ............................................. 2,9 2,9 2,8

Qualification
Ouvriers non qualifiés ................................ 21,4 23,0 16,6
Ouvriers qualifiés ....................................... 39,4 39,3 41,1
Employés .................................................... 18,8 19,0 22,3
Techniciens, agents de maîtrise .................. 14,4 11,9 13,1
Cadres, ingénieurs ...................................... 6,0 6,9 6,9

Totaux ......................................................... 100,0 100,0 100,0

(p) : provisoire.

Source : MES-DARES.

Le dispositif concerne les entrepri-
ses de moins de 2 000 salariés qui
n’appartiennent pas à des groupes
d’importance nationale. La cellule a
pour fonction d’assurer l’accueil,
l’évaluation, l’orientation et le conseil
des bénéficiaires licenciés économi-
ques ou menacés de licenciement éco-
nomique. Elle est chargée notamment
de rechercher des offres d’emploi en
s’appuyant sur le réseau profession-
nel de l’entreprise. La cellule peut con-
cerner une seule entreprise (« cellule
entreprise ») ou plusieurs (« cellule
inter-entreprises »). Le Fonds Natio-
nal de l’Emploi participe aux frais de
fonctionnement directs de la cellule
dans la limite de 50 % pour les « cel-
lules entreprises », de 75 % pour les
« cellules inter-entreprises », et jus-
qu’à concurrence de 7 000 francs par
salarié ; la durée de l’aide est au mi-
nimum de quatre mois et au maximum
de douze mois. En contrepartie, l’en-
treprise s’engage à fournir les moyens
permettant d’assurer la plus grande
efficacité à la cellule.

En 1999, plus de 9 500 personnes
sont sorties d’une cellule de reclasse-
ment. Institué en 1989, ce dispositif
s’est fortement développé à la suite de
la loi du 27 janvier 1993 obligeant les
entreprises de plus de 50 salariés, qui
procèdent à un licenciement de plus
de 10 salariés sur une même période
de 30 jours, à inclure dans le plan so-
cial des actions visant à leur reclasse-
ment. Exceptée une légère reprise en
1997, le nombre de bénéficiaires en
sortie du dispositif est en baisse con-
tinue depuis 1994, et ceci malgré un
nombre de conventions signées plus
élevé en 1999 (538) qu’en 1998 (477).

En effet, contrairement aux années
précédentes, où les deux tiers des bé-
néficiaires potentiels adhéraient à la
convention, seulement 43 % d’entre
eux l’ont fait en 1999. Les cellules de
reclassement communes à plusieurs
entreprises ne représentent que 1 %
des conventions et elles n’ont pris en
charge que 560 salariés, soit 5,8 % de
l’ensemble des adhésions.

Au moment de leur premier contact
avec les cellules de reclassement, plus
de 41 % des bénéficiaires étaient déjà
en convention de conversion, 34 %
encore en activité (dont plus de la
moitié en cours de préavis) et 16 %
déjà inscrits à l’ANPE. La part des
ouvriers non qualifiés parmi les béné-
ficiaires est en diminution de 6 points

par rapport à 1998, tandis que celle des
ouvriers qualifiés et celle des employés
progressent (tableau 3). Les hommes
demeurent majoritaires dans le dispo-
sitif, dont la moitié des adhérents ont
entre 30 et 45 ans, mais où la propor-
tion de bénéficiaires âgés s’accroît.

En 1999, le passage dans le dispo-
sitif a assuré le reclassement de 54,9 %
des salariés (tableau 4). Ce taux qui
avait augmenté de 8 points en 1998 a
légèrement diminué en 1999. Les re-
tours à l’emploi se sont faits pour la
moitié sur CDI et dans 30 % des cas
sur CDD (graphique 1). L’intérim est
une solution qui progresse depuis
1997 : il constitue en 1999 un débou-
ché pour 14,4 % des salariés reclas-
sés. Les créations d’entreprise ont at-

Le dispositif tend à se féminiser,
puisque pour la première fois en 1999
il concerne un peu plus les femmes que
les hommes. Cette répartition s’est in-
versée au cours des trois dernières an-
nées (tableau 2). Depuis plusieurs an-
nées, l’âge des adhérents tend à s’éle-
ver : les personnes âgées de plus de
50 ans représentent 22,3 % des béné-
ficiaires, contre 15,8 % en 1997. La
répartition des bénéficiaires par qua-

lification est relativement similaire à
celle de 1998, avec cependant une lé-
gère augmentation de la part des em-
ployés au détriment de celle des tech-
niciens ou agents de maîtrise. 52 % des
bénéficiaires d’une convention de con-
version ont exercé leur dernier emploi
dans le secteur de services, soit
5 points de moins qu’en 1998, tandis
que la part de l’industrie est en pro-
gression de 8 points.
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Graphique 1
Situation des bénéficiaires de cellule de reclassement à la sortie du dispositif
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Source : MES-DARES.

tiré 5,6 % des reclassés, soit un point
de plus qu’en 1998. Par contre, 32 %
des personnes passées par une cellule
de reclassement se retrouvent au chô-
mage (+2 points par rapport à 1998,
année où ce taux était passé pour la
première fois en dessous de 30 %).

Les cellules de reclassement cons-
tituent une mesure dont tirent davan-
tage parti les hommes, les salariés qua-
lifiés et, dans une moindre mesure, les
salariés les plus jeunes. Ces caracté-
ristiques renforcent également les
chances de retrouver un emploi stable.
Les hommes représentent 56 % des
personnes entrées dans le dispositif,
mais 64 % des personnes ayant re-
trouvé un emploi et 68 % des bénéfi-
ciaires d’un CDI. À l’opposé, 40 % des
femmes sont en situation de chômage
à l’entrée du dispositif, mais 54 % à
son issue. Les ouvriers qualifiés re-
trouvent un CDI, dans 26 % des cas,
contre 13 % seulement pour les
ouvriers non qualifiés. Plus de la moi-
tié des cadres sont embauchés sur

CDD ou CDI, contre un tiers des
ouvriers non qualifiés. Ces même ca-
dres et ingénieurs sont à l’origine de
près d’un quart des créations d’entre-
prises alors qu’ils ne représentent que
7 % des bénéficiaires de la mesure.
Près de la moitié des moins de 50 ans
retrouvent soit un CDD soit un CDI,
contre un quart seulement des plus
âgés. La situation du salarié au mo-
ment de l’entrée dans le dispositif (ac-
tivité, chômage) n’a, par contre, que
peu d’incidences sur ses chances de
réinsertion.

En 1999, 538 conventions de cel-
lule de reclassement ont été signées,
contre 477 en 1998 ; elles ont concerné
globalement 22 700 bénéficiaires po-
tentiels. Les entreprises industrielles
concluent plus des deux tiers de ces
conventions, essentiellement dans les
secteurs des industries de biens de con-
sommation (33 %) ou de biens inter-
médiaires (22 %) (tableau 5). Le dis-
positif a particulièrement la faveur des
entreprises de taille moyenne : plus de
la moitié des conventions proviennent
d’entreprises de 20 à 99 salariés, et

près d’un cinquième d’entreprises de
100 à 199 salariés (graphique 2).

Le budget moyen de fonctionne-
ment des cellules de reclassement est
en augmentation : 370 000 francs en
1999, contre 320 000 francs en 1998,
soit un montant par bénéficiaire poten-
tiel de l’ordre de 9 400 francs. Plus
d’une convention sur deux (54 %) est
au plafond réglementaire de 7 000
francs, fixé par le ministère de l’em-
ploi et de la solidarité. La participa-
tion totale de l’État pour le finance-
ment des cellules de reclassement ne
devrait pas excéder 75 %, en règle gé-
nérale (graphique 3). Or, pour 47 %
des conventions, le taux de contribu-
tion avoisine 100 %. Cette situation
résulte d’une mise en faillite de l’en-
treprise qui ne peut alors financer la
cellule. Dans les autres cas, le taux de
contribution est inférieur à 50 % et
même, pour un quart des entreprises,
à 30 % . Pour l’ensemble des conven-
tions signées, le taux moyen de parti-
cipation de l’État est de 62 %. Cha-
que cellule de reclassement emploie
en moyenne 3,5 personnes.

Tableau 4
Taux de reclassement à la sortie

d’une cellule de reclassement

Année Sorties de Taux de
cellules reclas-

de sement (%)
reclassement [1]

1990 ....... 2 000 43,2

1991 ....... 6 858 46,4

1992 ....... 7 145 39,5

1993 ....... 12 771 37,8

1994 ....... 21 859 39,4

1995 ....... 17 260 47,0

1996 ....... 14 899 50,1

1997 ....... 15 239 49,0

1998 ....... 11 715 56,8

1999 ....... 9 645 54,9

[1] Taux de reclassement : proportion de bé-
néficiaires ayant obtenu un emploi  (CDI,
CDD, intérim, création d’entreprise) à la sor-
tie du dispositif.

Source : MES-DARES.
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Graphique 2
Distribution en 1999 des entreprises adhérentes,

suivant leur taille
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Graphique 3
Distribution en 1999 des entreprises adhérentes,

suivant le taux de contribution de l'État
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Tableau 5
Caractéristiques des entreprises adhérentes aux mesures de restructuration en 1999

En pourcentage

Cellule Aide au Allocation Formation Ensemble
de temps temporaire adaptation des

reclassement partiel dégressive entreprises
adhérentes

[1] [1] [1] [1] ou non [2]
Activité économique
Ind. agricoles et alimentaires ................................................ 5,4 2,8 5,9 3,4 3,4
Ind. des biens de consommation ........................................... 32,9 11,4 18,3 31,9 2,6
Ind. de l’automobile .............................................................. 1,4 4,5 1,0 2,6 0,1
Ind. des biens d’équipement ................................................. 6,8 4,9 7,0 9,5 2,1
Ind. des biens intermédiaires ................................................. 21,7 13,8 22,9 15,5 3,4
Ind. de l’énergie ..................................................................... 0,3 0,0 0,3 0,0 0,1
Construction .......................................................................... 9,2 4,5 10,1 14,7 10,5
Commerce .............................................................................. 10,3 21,1 14,9 7,8 24,4
Transports .............................................................................. 2,2 3,7 3,9 1,7 3,0
Activités financières.............................................................. 0,0 2,8 2,3 0,0 2,9
Activités immobilières.......................................................... 0,5 0,8 0,3 0,0 8,9
Services aux entreprises ........................................................ 6,0 14,2 7,5 5,2 11,6
Services aux particuliers ....................................................... 0,8 7,7 2,6 6,9 14,9
Éducation, santé, action sociale ............................................ 1,9 5,3 2,3 0,9 8,9
Secteur associatif ................................................................... 0,5 2,4 0,8 0,0 3,1

Total ....................................................................................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Taille des entreprises
1 à 9 salariés .......................................................................... 4,1 48,1 4,8 12,8 83,6
10 à 19 salariés ...................................................................... 6,1 8,2 8,3 17,6 8,0
20 à 49 salariés ...................................................................... 27,7 7,1 26,4 28,8 5,6
50 à 99 salariés ...................................................................... 26,2 7,5 21,9 20,0 1,6
100 à 199 salariés .................................................................. 19,7 5,6 16,0 11,2 0,8
200 à 499 salariés .................................................................. 13,3 9,0 14,0 4,8 0,4
500 ou plus salariés ............................................................... 2,9 14,6 8,6 4,8 0,1

Total ....................................................................................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Nombre de conventions ....................................................... 438 279 447 126

Taux de contribution de l'État
Inférieur ou égal à 30 % ........................................................ 23,0 24,0 26,8 16,1
31-40 %.................................................................................. 6,4 12,0 8,9 20,3
41-50 %.................................................................................. 20,0 28,7 31,4 55,1
51-60 %.................................................................................. 1,0 8,7 1,1 4,2
61-75 %.................................................................................. 1,2 11,3 31,7 3,4
76-98 %.................................................................................. 1,0 10,2 0,0 0,9
99-100 % ................................................................................ 47,4 5,1 0,0 0,0

Total ....................................................................................... 100,0 100,0 100,0 100,0

Taux de contribution moyen ............................................... 62 51 46 34

Lecture du tableau : 23 % des conventions de cellule de reclassement  bénéficient d’un taux de contribution de l’État inférieur ou égal à 30 %.

Source :  [1] MES-DARES ; [2] UNEDIC. Répartition des entreprises cotisant à l’UNEDIC au 31.12.98.
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LES CONVENTIONS D’ALLOCATION TEMPORAIRE DÉGRESSIVE

Une allocation de compensation
financière peut être accordée au sala-
rié licencié économique qui s’est re-
classé dans un emploi à durée indé-
terminée avec un salaire moindre ; le
reclassement doit se faire dans une
entreprise différente et n’appartenant
pas au même groupe, dans un délai
d’un an à compter de la notification
du licenciement ou de l’adhésion à une
convention de conversion. L’aide du
Fonds National de l’Emploi est au
maximum de 75 % du montant de
l’allocation, dans la limite d’un pla-
fond de 1 500 francs par mois pendant
24 mois pour les salariés licenciés
d’une entreprise située dans un pôle
de conversion, ou de 1 000 francs par
mois pendant 24 mois pour les sala-
riés issus d’une entreprise hors pôle
de conversion. Le montant de la par-
tie de l’allocation non financée par le
FNE reste à la charge de l’entreprise
ayant procédé au licenciement.

En dépit d’un nombre de bénéficiai-
res potentiels très élevé (environ
15 200 pour l’ensemble des conven-
tions recensées), seules 2 501 person-
nes ont adhéré à une convention d’al-
location temporaire dégressive en
1999, soit 15 % de moins qu’un an
auparavant.

Les deux tiers des adhérents à ce
dispositif sont des hommes, mais la
part des femmes y est en progression
depuis 1997 (tableau 6). 72 % des bé-
néficiaires d’une convention d’alloca-
tion temporaire dégressive ont moins
de 45 ans. Les ouvriers sont les prin-

cipaux bénéficiaires du dispositif
(42 % des adhérents), mais les agents
de maîtrise, techniciens et cadres en
représentent près d’un tiers. En lien
avec la féminisation du dispositif, la
part des employés a augmenté de près
de 4 points depuis 1997, essentielle-
ment au détriment de celle des cadres
et ingénieurs.

Les 447 conventions étudiées en
1998 ont été conclues pour 55 % d’en-
tre elles par des entreprises industriel-
les et pour un tiers par des entreprises
de services (tableau 5). Les secteurs
qui, compte tenu du nombre d’entre-

prises qui y sont rattachées, font le plus
souvent appel à la mesure, sont les in-
dustries de biens intermédiaires et de
biens de consommation, ainsi que la
construction et le commerce. Les en-
treprises adhérentes sont des entrepri-
ses de taille moyenne ou grande (gra-
phique 2).

Le financement de la mesure repose
pour 75 % au maximum sur la contri-
bution de l’État et il n’existe pas d’exo-
nération. Le taux de contribution
moyen est de l’ordre de 46 % mais,
pour un quart des entreprises, la parti-
cipation de l’État est inférieure à 30 %.

Tableau 6
Caractéristiques des bénéficiaires d’allocation temporaire dégressive

En pourcentage

1997 1998 1999 (p)

Sexe
Homme....................................................... 70,9 68,5 66,6
Femme........................................................ 29,1 31,5 33,4

Âge
Moins de 25 ans .......................................... 1,4 1,7 1,3
25-29 ans ..................................................... 9,1 8,5 9,0
30-34 ans ..................................................... 16,8 17,9 16,9
35-39 ans ..................................................... 22,3 19,7 21,1
40-44 ans ..................................................... 22,8 22,1 23,2
45-49 ans ..................................................... 19,7 21,7 20,1
50-54 ans ..................................................... 6,7 7,7 7,4
55 ans ou plus ............................................. 1,2 0,7 1,0

Qualification
Ouvriers non qualifiés ................................ 9,8 10,1 7,6
Ouvriers qualifiés ....................................... 32,1 31,8 34,5
Employés .................................................... 23,5 26,3 27,2
Techniciens, agents de maîtrise .................. 23,3 21,2 22,4
Cadres, ingénieurs ...................................... 11,3 10,6 8,3

Totaux ......................................................... 100,0 100,0 100,0

(p) : provisoire.

Source : MES-DARES.
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LES CONVENTIONS DE FORMATION ET D’ADAPTATION DU FNE

LES CONVENTIONS D’AIDE AU PASSAGE À TEMPS PARTIEL

En 1999, près de 1 150 personnes
ont adhéré à une convention d’aide au
passage à temps partiel, soit un recul
de 71 % par rapport à 1998. Depuis
1996, ce nombre a été divisé par 10
(tableau 7). Le recul est dû pour une
large part à la concurrence de la loi
« Aubry » qui est aussi, dans son vo-
let défensif, une mesure de conserva-
tion de l’emploi par l’aménagement du
temps de travail. Cette dernière mesure
a cumulé, en 1999, 741 conventions
dans le cadre d’une procédure de li-
cenciement économique pour un effec-
tif concerné de 62 000 salariés envi-
ron.

Les conventions d’aide au passage
à temps partiel concernent en majo-
rité les femmes qui cumulent 75 % des
adhésions, soit 7 points de plus qu’en
1998 (tableau 8). Près de 39 % des

adhésions sont le fait de salariés très
qualifiés, techniciens, agents de maî-
trise, cadres et ingénieurs, leur part
étant en progression de 3 points par
rapport à 1998. À l’inverse, la part des
ouvriers est en constante diminution ;
elle représentait près de la moitié des
adhésions en 1997, mais moins du tiers
en 1999.

En moyenne, le passage à temps
partiel des salariés concernés par le
dispositif s’est accompagné d’une ré-
duction de 46 % de la durée antérieure
de travail, soit 3 points de plus qu’en
1998. L’annualisation du temps de tra-
vail a été acceptée dans un quart des
cas, contre 20 % en 1998. Plus les sa-
lariés sont qualifiés, plus ils refusent
cette clause : ainsi, 55 % des ouvriers
non qualifiés ont adhéré à une conven-
tion comportant une clause d’annua-

La mesure est très peu utilisée : 175
conventions signées en 1999, contre
236 en 1998. En outre, le dispositif est
relativement peu attractif : 50 % des
conventions annoncent moins de 20
bénéficiaires potentiels et 83 % moins
de 50.

50 salariés (tableau 6 et graphique 2).
Elles appartiennent en grande majo-
rité au secteur industriel, et notamment
aux industries des biens de consom-
mation, ou des biens intermédiaires.
Le dispositif intéresse également le
secteur de la construction qui est à
l’origine de 15 % des conventions. Par
contre, le commerce est peu concerné
(8 % des conventions), alors qu’il re-
groupe près d’un quart des entrepri-
ses.

Le taux de contribution de l’État est
dans 92 % inférieur à 50 % (graphi-
que 3). Il est en moyenne de 34 %.

Les conventions de formation et d’adaptation du FNE peuvent être mobili-
sées au titre de la conversion (dans un contexte de licenciement économique, ou
en amont, lorsque les menaces sur l’emploi sont identifiées), de l’accompagne-
ment des réductions de l’horaire de travail (chômage partiel, aide au passage à
temps partiel, réduction collective du temps de travail), ou du recrutement. Ces
conventions sont recentrées sur les entreprises qui rencontrent des difficultés
d’emploi immédiates ou qui vont en rencontrer à court terme, et notamment sur
les PME (moins de 250 salariés).

Les conventions de formation et
d’adaptation du FNE ont été signées à
91 % au titre de la conversion, à 8 %
au titre du recrutement et à 1 % au ti-
tre de l’aménagement du temps de tra-
vail. 60 % des conventions sont si-
gnées par des entreprises de moins de

lisation, contre 9,6 % des cadres ou
ingénieurs.

Le salaire moyen perçu était de
11 800 francs avant l’adhésion et de
8 500 francs après, et l’allocation men-
suelle nette était de 1 488 francs au
titre de la première année et de 1 000
francs au titre de la seconde.

Les conventions d’aide au passage à temps partiel, instaurées par la loi quinquennale sur l’emploi du 20 décembre
1993, ont remplacé les conventions d’aide au passage à mi-temps. Ce dispositif a pour objectif de faciliter la transforma-
tion d’emplois à temps complet en emplois à temps partiel, par le versement d’un complément de rémunération, pour une
durée maximale de deux ans, afin d’éviter les licenciements économiques. Le salarié adhérent doit avoir au moins un an
d’ancienneté dans l’entreprise et avoir travaillé à temps complet l’année précédant son adhésion. L’allocation complé-
mentaire reçue par le salarié est égale à 40 % de la perte brute de rémunération la première année et à 20 % la deuxième
année. Cette allocation ne peut être inférieure à un minimum égal à 22 francs par heure perdue la première année, et à
18 francs la deuxième année. La participation du Fonds National de l’Emploi porte sur le financement de cette allocation
et est négociable avec l’entreprise. Le taux de participation de l’État au financement de l’allocation complémentaire se
situe, en règle générale, dans une fourchette de 20 à 50 % et peut être porté à 80 % dans le cas d’une entreprise de moins
de 100 salariés. L’allocation peut être entièrement prise en charge par l’État lorsque l’entreprise est en redressement ou
en liquidation judiciaire.

Tableau 7
Adhésions aux conventions d’aide

au passage à temps partiel

Année Nombre
d’adhésions

1994 .......................... 3 263

1995 .......................... 9 746

1996 .......................... 11 923

1997 .......................... 7 601

1998 .......................... 3 924

1999 .......................... 1 137

Source : MES-DARES.
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Les congés de conversion, instaurés par la loi du 5 août 1985,
permettent d’aider les entreprises qui le désirent à mettre en œuvre
un dispositif d’aide au reclassement externe offrant aux salariés
licenciés l’appui d’une cellule emploi et la possibilité de bénéfi-
cier d’actions de formation, en vue d’une réinsertion profession-
nelle rapide. À la différence de la convention de conversion, le
congé de conversion n’entraîne pas la rupture du contrat de tra-
vail entre l’employeur et le salarié, mais seulement sa suspen-
sion durant une durée qui doit être d’au moins quatre mois. À
noter qu’un même plan social ne peut comporter simultanément
une convention de conversion et un congé de conversion pour un
même salarié.

LES CONGÉS DE CONVERSION

En 1999, 322 conventions de pas-
sage à temps partiel ont été signées,
contre 704 en 1998. Leur analyse mon-
tre que, comme en 1998, l’aide au pas-
sage à temps partiel se distingue for-
tement des autres mesures d’accom-
pagnement des restructurations finan-
cées par le FNE (tableau 5). En effet,
l’industrie ne représente qu’un tiers
des signatures tandis que le tertiaire
en concentre 58 %, le commerce étant
à l’origine à lui seul de 21 % des con-
ventions. De même, ce dispositif est
avant tout le moyen privilégié de res-
tructuration des très petites entrepri-
ses (graphique 2). Près de 50 % des
entreprises faisant appel à l’aide au
passage à temps partiel comptent
moins de 10 salariés et un quart d’en-
tre elles n’ont qu’un à trois salariés.
En conséquence, le nombre de bénéfi-
ciaires potentiels de ces conventions
est en général faible et très proche du
nombre des adhésions individuelles :
43 % des conventions sont relatives à
un seul salarié et 80 % à moins de 6
salariés. Pour 1 137 adhérents en 1999,
le nombre de salariés potentiellement
concernés par les conventions recen-
sées est ainsi de l’ordre de 2 600.

Malgré le plafonnement du taux de
contribution de l’État, quelques entre-
prises affichent des taux supérieurs au

Tableau 8
Caractéristiques des bénéficiaires des conventions d’aide

au passage à temps partiel
En pourcentage

1997 1998 1999 (p)

Sexe

Homme....................................................... 40,2 31,8 25,0

Femme........................................................ 59,8 68,2 75,0

Age

Moins de 25 ans .......................................... 2,2 1,6 1,6

25-29 ans ..................................................... 10,3 8,6 6,3

30-34 ans ..................................................... 16,6 14,6 18,5

35-39 ans ..................................................... 16,7 16,0 18,1

40-44 ans ..................................................... 17,0 16,2 14,8

45-49 ans ..................................................... 17,3 19,0 20,0

50-54 ans ..................................................... 15,9 19,8 15,5

55 ans ou plus ............................................. 4,0 4,2 5,2

Qualification

Ouvriers non qualifiés ................................ 15,8 8,8 12,2

Ouvriers qualifiés ....................................... 31,7 26,5 20,4

Employés .................................................... 26,8 29,0 28,6

Techniciens, agents de maîtrise .................. 17,8 26,1 28,2

Cadres, ingénieurs ...................................... 7,9 9,6 10,6

Totaux ......................................................... 100,0 100,0 100,0

(p) : provisoire.

Source : MES-DARES.
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plafond réglementaire, en raison de la
possibilité pour l’entreprise d’être exo-
nérée des charges liées à la conven-

tion en cas de difficulté de financement
(graphique 3). Au total, le taux de par-
ticipation moyen de l’État est de 51 %.

En 1999, 781 salariés ont adhéré à un con-
vention de congé de conversion. Depuis 1996,
les adhésions a cette mesure sont en diminu-
tion sur l’ensemble du territoire ; en 1998, des
mesures dérogatoires ayant été prises pour
aider l’emploi dans les entreprises sous-trai-
tantes des chantiers navals des villes de Lo-
rient, Brest et Cherbourg, le nombre des nou-
veaux bénéficiaires a brusquement augmenté.
Mais l’année suivante, le nombre des entrées
en congé de conversion a été divisé par deux,
retrouvant ainsi son niveau de 1997.

Odile BRÉGIER
(DARES).


